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Décembre XX, 2015

Nom commun : Sclérophore givré, population de l'Atlantique
Nom scientifique : Sclerophora peronella

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada
(COSEPAC) : Préoccupante

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification du Sclérophore givré, population de l'Atlantique, espèce inscrite à la Liste des espèces en péril (Annexe 1 de la Loi)
comme préoccupante. Les activités continueront d'être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les espèces en péril et
respecteront les échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Ce minuscule lichen calicioïde est rare dans la majeure partie de son aire
de répartition mondiale; au Canada, treize occurrences sont présentes en Nouvelle-Écosse. Ce lichen n’est observé que sur le
bois parfait exposé de vieux érables rouges dans des milieux humides ou dans des milieux secs. La principale menace est la
perte d’habitat et l’enlèvement des arbres liés à la récolte accrue de bois franc de milieux secs et de bois franc de qualité
inférieure de milieux humides pour la production d’énergie utilisant la biomasse, le bois de chauffage et d’autres produits. Une
seconde menace est le renversement par le vent de vieux érables causé par le nombre croissant de phénomènes
météorologiques extrêmes liés aux changements climatiques.

Présence au Canada : Nouvelle-Écosse

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada

Activités de conservations en cours : Le plan de gestion du sclérophore givré (Sclerophora peronella), population de la
Nouvelle-Écosse, au Canada a été affiché comme final dans le Registre public des espèces en péril.


